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Les syndicats dl!c;us 
des negociations 
iiil®JI• En Suisse, les salaires ne vont pas progresser de fa�on 
substantielle en 2026, dans la plupart des secteurs. Tour d'horizon. 

L
es organisations profes­
sionnelles et !es syndi­
cats parlent de resultats 
«dfcevants» apres la fin 

de la majorite des negociations 
salariales pour 2026. Les pour­
parlers se sont averes tres diffici­
les. La faible progression des sa­
laires observee ces dix dernieres 
annees se poursuivra en 2026, 
annon�ait bier la faitiere syndi­
cale 1tavail.Suisse dans un com­
munique. La plupart des nego­
ciations n' ont debouche que sur 
des concessions mineures. Le 
nombre d'echecs dans !es nego­
ciations a d'ailleurs ete nette­
ment supetieur a celui des an­
nees precedentes. 
<Apres deux annees relative­
ment meilleures, Jes resultats 
pour 2026 sont a nouveau insuf­
fisants», declare le responsable 
de la politique economique 
chez 1tavail.Suisse, Thomas 
Bauer, cite dans le communi­
que. ,!,'evolution des salaires 
reels restera fui.ble l'annee pro­
chaine, meme si les em­
ployeurs ont a nouveau gagne 
davantage par heure travaillee., 

Augmentations 
annulees par les primes 
Avec ses associations membres 
Syna et 1tansfair, 1ta­
vail.Suisse avait reclame cet 
ete une augmentation des sa­
laires nominaux de 2%. Avec 
un taux d'inflation prevu de 
0,5%, cela aurait represente 
une croissance rfelle des salai­
res de 1,5%. Compte tenu ega­
lement de la hausse des primes 
d'assurance maladie, Jes salai­
res seraient revenus a leur ni­
veau d'avant la pandemie. 
Travail.Suisse en conclut que 
ses revendications «moderees)) 
sont doin» d'avoir ete accep­
tees par Jes employeurs. Selon 
ses calculs, le syn di cat n' a obte-

H•ii1•M·Wi 
Legere 
hausse des 
beneficiaires 

En 2024, 256 ODO personnes 
ant re�u au mains une 
prestation financiE!re de 
l'aide sociale en Suisse. Le 
taux d'aide sociale s'E!IE!ve 
done a 2,9% pour l'an 
dernier, ce qui correspond 
a une hausse legerement 
supE!rieure par rapport a 
2023 (2,8%). Malgre cette 
faible augmentation, 
l'0ffice federal de la statisti­
que (DFS) indiquait hier que 
le taux d'aide sociale s'est 
maintenu a un niveau bas 
depuis 2005. �office base 
a Neuchatel precise qu'un 
taux similaire au infE!rieur 
n'a ete atteint qu'en 2008 
et 2023. ATS 

La nouvelle convention collective de travail pour le secteur du batiment obtient de meilleurs resultats 
que dans d'autres secteurs, all les gains sont ti mores (image d'illustration). KEYSTONE/AP/ANDY w□NG 

nu une augmentation salariale 
superieure a 1% que dans 9% 
des negociations menees a leur 
terme. Dans environ 35% des 
cas, !'augmentation s'est situee 
entre 0,6% et 1% et dans 57% 
des cas entre 0,2% et 0,5%. 
Mfme avec des concessions 
plus importantes, Jes augmen­
tations de salaires seraient trfs 
souvent annulees par la hausse 
du coiit de la vie et, notam­
ment, des primes d'assurance 
maladie, craignent !es syndi­
cats et les associations. 
Selon une analyse de Tra­
vail.Suisse, Jes employeurs ainsi 
que !es actionnaires sont de 
mains en mains disposes a par­
tager leurs revenus plus eleves 
avec leurs employes. Si le nom­
bre d'augmentations salariales 
generales a diminue, Jes em­
ployeurs procedent de plus en 
plus a des augmentations indivi­
duelles ou a des paiements uni­
ques, souligne le communique. 
Le pouvoir d'achat est reste in­
change pour le second ceuvre, 

I' electricite, le netroyage et !es 
stations-service. En revanche, 
ii a diminue pour Jes employes 
du secteur de l'industrie auto­
mobile, de la construction en 
bois et de la construction me­
tallique. Les employeurs 
n' etaient pas prets a augmen­
ter leurs salaires d'un seul 
franc, deplore Travali.Suisse. 
Selon 1tansfair, Jes negoda­
tions dans le secteur public ne 
sont pas encore terminfes. «La 
pression exercee pour realiser 
des economies est souvent re­
percutee sur !es employes», ana­
lyse la presidente de 1tansfair, 
Greta Gysin. ,Les conditions de 
travail sont sou.mises a une 
pression croissante et la recon­
naissance du travail accompli 
par !es employes s'amenuise., 
1tavail.Suisse a egalement fait 
etat de dueurs d'espoir, dans 
les negociations. Dans la sante 
et Jes transports publics par 
exemple, des augmentations 
salariales legerement supe­
rieures a la moyenne ant ete 

obtenues. Par allleurs, des em­
ployes comme !es coiffeurs 
vont de plus en plus ressentir 
Jes effets positifs des salaires 
minimaux: renegades les an­
nees precedentes. 

Unia egalement insatisfait 
Le syndicat Unia a Jui aussi ex­
prime son mecontentement. Les 
ITeelles ameliorations» obte­
nues dans certains domaines 
sont insuflisantes et le bilan in­
termediaire des negociations est 
qualifie de decevant. 
Vendredi, Unia et Syna ont au 
mains pu annoncer un succfs: 
l' accord trouve avec les em­
ployeurs dans le secteur de la 
construction. La nouvelle con­
vention collective de travail 
pour le secteur du batiment, 
qui doit encore ftre ratifiee par 
Jes deux parties, s' et end sur six 
ans et prevoit non seulement 
de meilleures conditions de 
travail, mais aussi une aug­
mentation salariale de plu­
sieurs pourcents. A'JS 

Le musee du Louvre 
est en greve 
i:ilhl�i Une assemblee generale est prevue demain a 9h. 

Les portes du Louvre etaient 
fermees bier a Paris en raison 
d'une greve de ses agents 
contre la degradation des 
conditions de travail et d'ac­
cueil du public. 
Une decision prise au sein 
d'une institution dans la tour­
mente depuis le vol de joy aux 
de la Couronne. 
,Le public n'a plus qu'un 
acces limite aux ceuvres et se 
trouve entrave dans ses circu­
lations. Visiter le Louvre est 
devenu un veritable parcours 
du combattant», estiment les 
syndicats. 

Lors d'une assemblee gene­
rale hier matin, quelque 400 
agents ant vote pour une 
grfve reconductible «.i 
l'unanimite», ant indique a 
l'AFP Jes syndicats CGT, la 
CFIIT et Sud. 

Hausse des salaires 
et plus d'effectifs 
Plusieurs dizaines d'agents 
ant ensuite deploye une ban­
derole proclamant ,Le Louvre 
en Jutte pour des conditions 
de travail decentes, hausse 
des salaires, + d'effectifs con­
tre la vetuste du palais», en 

scandant <tous ensemble, 
taus ensemble», ant constate 
des journalistes de l'AFP. 
«On est en colfre», «nous ne 
sommes pas d'accord avec la 
manifre dont Le Louvre a ete 
gere», a dfdare a des journa­
listes Elise Muller, agente de 
surveillance Sud Culture. 
La direction a indique de son 
cote que le musee serait «fer­
me toute la joumee». Une 
prochaine assemblee gene­
rale du personnel est prevue 
demain a 9h, le mardi etant la 
journee de fermeture hebdo­
madaire du Louvre. ATS AFP 
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PAR RENATA POSPISIL 

WEALTH PLANNER 
CHEZ BORDIER & CIE NYON 

Succession en Suisse: paurquoi taut 

ne se partage pas au deces 
Lorsqu'un dE!cE!s survient, beaucoup de familles pensent que la succession 
s'ouvre immE!diatement. En pratique, ce n'est pas toujours le cas. Pour la ma­
joritE! des couples mariE!s en Suisse, une E!tape prE!alable est nE!cessaire: la 
liquidation du rE!gime matrimonial. Souvent mE!connue, cette phase 
conditionne pourtant la part de patrimoine qui entrera rE!ellement dans la 
succession. 
Le droit suisse prevoit trois regimes matrimoniaux: la participation aux ac­
quets, la communautE! de biens et la separation de biens. A dE!faut de contrat 
de mariage, c'est automatiquement le rE!gime de la participation auxacquets 
qui s'applique. Dans ce rE!gime, le patrimoine de chaque E!poux est divisE! en 
deux categories. Les biens propres appartiennent a l'E!poux concerne et ne 
font pas l'objet d'un partage. lls comprennent notamment les bi ens detenus 
avant le mariage, ainsi que ceux re�us par heritage au donation pendant le ma­
riage. Les acqu@ts, en revanche, font l'objet d'un partage: ii s'agit de tout ce 
qui est constitue du rant la vie commune grace au travail et aux revenus, tels 
que les salaires, l'E!pargne, les biens acquis pendant le mariage au la valeur 
crE!E!e par une activitE! professionnelle. Exemple concret: si l'un des E!poux hE!­
rite d'un appartement de ses parents, ce bien reste un bien prop re. En revan­
che, une maison achetE!e pendant le mariage avec les revenus du couple 
constitue un acquet. 
Au dE!cE!s de l'un des E!poux, on ne partage pas !'ensemble du patrimoine. 
On commence par comparer les acquets de chacun, puis on les repartit par 
moitie. Cette operation peut entrainer un reequilibrage avant meme toute 
transmission aux heritiers. 
Prenons un exemple. Un couple est marie sous le regime de la participation 
aux acqu@ts et l'un des epoux decede. Les acquets du defunt s'elevent a 
1,6 million, tandis que ceux du conjoint survivant s'E!IE!vent a 400 000 francs. 
Le total des acquets du couple est done de2 millions. Chaque E!pouxayantdroit 
a la moitiE!, soit 1 million, les acquets du dE!funt excE!dant ceux du conjoint 
survivant de 600 000 francs, ce montant est attribuE! ace dernier lors de la li­
quidation du rE!gime matrimonial. La succession portera ensuite unique­
ment sur les acquets nets du defunt, soit1 million, ainsi que surses biens pro­
pres eventuels, et non sur !'ensemble des biens du couple. Ces mecanismes 
juridiques sont rarement evoques en famille, alors m@me qu'ils influencent 
profondement l'E!quilibre entre conjoints et enfants. 
Cette mecanique surprend frequemment, car une part significative du patri­
moine revient d'office au conjoint survivant, indE!pendamment des rE!gles 
successorales ou des dispositions testamentaires.II est E!galement possible 
de modifier son rE!gime matrimonial de sonvivant, parcontrat notariE!. Certains 
couples choisissent la communaute de biens, d'autres la separation de 
biens, notamment dans un souci de clarte ou de protection. 
La separation de biensse distingue parsa simplicitE!: chaque E!poux reste pro­
priE!taire de son patrimoine et, au dE!cE!s, la succession s'ouvre directement sur 
les biens du dE!funt, sans liquidation prE!alable. Ce rE!gime est souvent privilE!­
giE! dans les familles recomposE!es au lorsque les patrimoines sont claire­
ment sE!parE!s. 
Comprendre son regime matrimonial n'est done pas un detail technique. 
['est une etape essentielle pour E!viter des surprises et des tensions au mo­
ment de la succession, et pour s'assurer que la transmission du patrimoine 
corresponde reellement aux intentions de chacun et non a des mecanismes 
juridiques decouverts trop tard. 
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INDICATEURS 

INDICES NASDAQ COMP. " 
23112.39 -0.36% 

CAC4D " NIKKEi 225 " 

8124.88 +0.70% 50168.11 -1.31% 

DAX40 " SLI " 

24229.91 +0.18% 2109.70 +1.05% 

DJ EUROSTOXX SD " SMI " 

5752.52 +0.56% 13036.80 +1.16% 

DOW JONES " SMIM " 

48358.04 -0.21% 2947.11 +0.97% 

FTSE 10D " SPI " 

9751.31 +1.06% 17915.20 +1.05% 
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CHANGES ilChiilt vente iilChiilt vente 
.ivec CHF1 

j'achit1 

Euro�) 0.9361 0.9362 0.9070 0.9670 1.0682 EUR 

Dollar US�) 0.7965 0.7967 0.7625 0.8375 1.2553 USO 

Llvre sterlln1{1) 1.0615 1.0697 0.9900 1.1300 0.9385 CBP 

Dollarcanadlen (1) 0.5780 0.5790 0.5500 0.6175 1.7288 CAD 

Yens(100) D.5129 D.5130 D.4675 0.557S 194.9SOO JPY 

Cour. su!dolses (100) 8.5720 8.5750 9.4000 11.6639 SEK 

Cour. norvegie. (100) 78420 7.84SO 8.S500 12.7513 NDK 

Dollar aust.rallen (1) 0.5289 0.5290 0.4900 0.S700 1.8904 AUD 

,. , ,

METAUX iilChat v1nt1 achat vente achat vente 

Kg/CHF 109784 110261 1616 167S 45437 46473.3 

Once/USD 4295.59 4296.59 63.39 63.44 1788 1798 

Vrenell lO.- 63S 661 


